
Memo du déjeuner conversation du 06 avril 2016. 

Le Droit d’asile : 

L'asile étant un lieu où une personne se sentant menacée peut se mettre en sécurité, le droit d'asile 
renvoie au fait que dans les différentes civilisations les sociétés ont reconnu un droit à chaque être 
humain de trouver refuge face à des menaces et des poursuites.  
Ainsi la déclaration universelle des droits de l'homme énonce dans son article 14 : « Devant la 
persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays. » La 
convention de Genève de 1951 a donné à cette protection une traduction en droit international public. 

Le terme asile provient du latin asylum « lieu inviolable, refuge ». Par référence, Scarron en 1657 évoque 
comme asile « tout lieu où l'on se met à l'abri d'un danger ». 

Le droit d'asile ancien, suivant une tradition millénaire, était le droit d'une autorité (religieuse, politique...) 
ou d'un établissement (temple, église...) de pouvoir accueillir sur son territoire toute personne de son 
choix. Le droit d'asile moderne, émerge lentement aux XVIIIe, XIXe et surtout XXe siècles, comme une 
valeur éthique voire politique, parfois inscrite dans le droit, tendant à accorder aux personnes injustement 
menacées le bénéfice d'un refuge pour se protéger temporairement voire (re)faire durablement leur vie 
en exil. 

Le droit d'asile en tant que valeur est à distinguer du droit de l'asile qui est un ensemble de règles 
juridiques (internationales, nationales, législatives, jurisprudentielles...) qui mettent en œuvre l'idée 
d'asile telle qu'elle se conçoit à chaque époque et dans chaque pays. 

Sept idées reçues sur l’immigration et les immigrés en France : Le Monde 
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/08/06/sept-idees-recues-sur-l-immigration-et-les-
immigres_4467506_4355770.html 

La nouvelle loi asile  

Après plusieurs lectures à l’assemblée et au Sénat, le texte a finalement été adopté en dernière lecture 
par l’assemblée nationale le 15 juillet 2015, et la loi de réforme de l’asile, datée du 29 juillet 2015 a été 
publiée au journal officiel le 30 juillet 2015. La loi modifie les dispositions du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile relatives à l’asile. Les décrets d’application ont quant à eux été publiés à 
la fin de l’année 2015.  

Cette réforme consacre la rupture d’égalité des chances entre les demandeurs d’asile, dans une logique de 
tri et de traitement expéditif de leurs demandes, trop souvent accélérées …vers la sortie.  

Comme si, au nom de la lutte contre l‘échec scolaire, on privait d’école les enfants qui semblent avoir le 
moins de chances de réussir, les procédures réformées de l’asile ont pour objectif et pour effet de priver 
de chances d’être pleinement écoutés et entendus les demandeurs d’asile d’office présumés comme 
« fraudeurs ».  

Dans une logique de méfiance à l’égard des exilés, les nouvelles règles de l’hébergement et de l’accueil 
matériel des demandeurs d’asile prévoient un cantonnement assorti de sanctions disproportionnées et 
liberticides, pouvant aller aussi loin que la radiation de la demande d’asile.  

Les quelques avancées apportées par la réforme en termes de droits procéduraux manquent 
malheureusement d’effectivité. Quant à la simplification promise des procédures, elle est un leurre, car la 
réforme apporte de nombreuses complications nouvelles, sans apporter les solutions promises aux 
blocages administratifs et contentieux déjà dénoncés par les associations. Fautes de moyens et 
d’humanisme, cette réforme fait du droit d’asile au rabais.  

Par son analyse du nouveau dispositif, l’ACAT peut malheureusement constater que les demandeurs 
d’asile sortent perdants de cette réforme législative. La défense de l’humain, de l’importance de laisser 
une chance et une place égales à chaque demandeur d’asile. 
Contrairement à ce que soutient le ministère de l’Intérieur, la réforme de l’asile fait globalement reculer 
les droit des demandeurs d’asile.  

 

 



Comprendre le droit d'asile 

Demander l’asile, c’est chercher refuge, c’est demander à être protégé contre un danger. Aujourd’hui, et 
plus juridiquement, cela concerne une personne qui a quitté son pays et qui demande protection contre 
des persécutions ou des mauvais traitements dans le pays d’origine, en ayant la possibilité de 
s’ « abriter », de rester légalement dans le pays de destination. 

Dans la tradition chrétienne, la notion d’asile existait déjà. Tout homme persécuté ou poursuivi pouvait 
trouver refuge au sein des églises et ainsi être protégé des attaques et menaces extérieures. Au delà de 
son fondement religieux, le droit d’asile recouvre aujourd’hui des concepts juridiques précis en droit 
international comme en droit français. Ainsi, l’article 14 de la déclaration universelle des droits de 
l’Homme contient cette déclaration d’intention : « Devant la persécution, toute personne a le droit de 
chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays ». Emue par le sort des dizaines de millions de 
civils innocents victimes de la seconde guerre mondiale, la communauté internationale a décidé de faire 
de la protection des personnes risquant les persécutions un devoir. En 1951, la convention internationale 
relative au statut des réfugiés, dite Convention de Genève, a créé une obligation pour les Etats signataires 
de protéger les personnes qui correspondaient à la définition donnée d’un « réfugié ». En France, la 
procédure du droit d’asile est codifiée dans le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. 

« Réfugiés » 

Le mot réfugié a plusieurs acceptions : il peut désigner, au sens très large, une personne qui « se 
réfugie » (ex : « Je me suis réfugié chez mes parents, car ma maison était inondée »), ou une personne 
qui a fui la guerre, ou, plus techniquement, une personne reconnue réfugiée au sens de la Convention de 
Genève  de 1951. 

L’article 1 A2 de la Convention de Genève définit le « réfugié » comme : « Toute personne, qui, craignant 
avec raison d’être persécutée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve en dehors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays... 
» Un réfugié est donc celui qui est persécuté, en raison de ses opinions politiques, mais aussi en raison de 
sa race, de sa nationalité, de sa religion, ou du seul fait que son comportement est socialement réprimé 
dans son pays (c’est par exemple le cas des homosexuels dans les pays où l’homosexualité est interdite, 
ou des femmes refusant de se soumettre à un mariage forcé).  

Le statut de réfugié est lié au vécu personnel de la personne, et au fait qu’elle est personnellement 
menacée, pour des raisons individuelles. On ne peut donc pas dire à l’avance qui sera ou ne sera pas 
réfugié. Il faut écouter et examiner chaque histoire individuelle. 

Dans d’autres cas, une personne peut être protégée sans que la menace (ou l'absence de protection) ne 
provienne nécessairement d’autorités étatiques ou de détenteurs du pouvoir local, si elle risque la torture 
ou la peine de mort, ou si son intégrité physique est gravement en danger, notamment si son pays ou sa 
région d’origine connaissent une situation de conflit armé ou de violence généralisée telle que sa vie en 
serait en danger. En France, on appelle cette protection la « protection subsidiaire ». L’idée derrière cette 
protection est que les personnes pourront un jour rentrer chez elles quand la violence aura cessé. 

« Demandeurs d’asile » 

Juridiquement, les personnes arrivant aux portes de l’Europe ou désireuses d’y entrer n’ont pas encore 
obtenu la reconnaissance du statut de réfugié. « Demandeur d’asile » désigne une personne qui a 
exprimé, de quelque manière que ce soit, le souhait d’être protégée contre des dangers ou des 
persécutions dans son pays d’origine ou de provenance. Plus techniquement,  les termes « demandeur 
d’asile »  désignent une personne qui a déjà formellement déposé une demande d’asile auprès d’une 
administration. 

Si une personne veut demander l’asile, on doit la désigner comme un demandeur d’asile et lui accorder 
les droits et  les garanties correspondantes, dès la première expression de son souhait de demander 
l’asile. Les migrants et les potentiels demandeurs d’asile ont des droits au regard de la convention de 
Genève de 1951, puisque celle-ci les protège contre le refoulement. Il est interdit de « refouler », c’est à 
dire de « repousser » une personne qui souhaite demander l’asile sans avoir enregistré et examiné 
individuellement sa demande. 

Quelles sont les implications fondamentales du droit d’asile ? 

Pour être protégé, il faut pouvoir convaincre qu’on a de bonnes raisons d’avoir peur, que l’on « craint avec 
raison » d’être persécuté ou de subir des violations graves des droits de l’homme. Or, pour avoir une 
chance d’être cru, il faut avoir les moyens de se faire comprendre. 



Le droit d’asile implique donc qu’on ait réellement les moyens d’expliquer pourquoi on se sent en danger, 
quelles menaces ou quelles persécutions nous ont conduit à tout laisser derrière nous, et pourquoi nos 
craintes sont fondées. 

Concrètement, avoir les moyens, cela veut dire comprendre les enjeux de la procédure, vivre dans des 
conditions dignes et sûres pendant qu’on fait sa demande sans crainte d’être prématurément renvoyé, 
pouvoir s’exprimer dans sa langue, recevoir une aide juridique aux moments réellement déterminants du 
parcours, être écouté en toute confidentialité par des personnes formées au droit d’asile, et pouvoir se 
retourner vers des juges impartiaux en cas de rejet. 

La convention de Genève de 1951 affirme en outre clairement: « Toute  personne » qui craint avec raison 
peut être protégée. 

Ces mots -« Toute personne »- posent le principe fort de la non discrimination, et de l’égalité de 
traitement des demandeurs d’asile.  Il est donc primordial, par principe comme dans toutes étapes 
concrètes de la procédure, de garantir l’égalité des chances entre tous les demandeurs d’asile, afin que 
tous, sans distinction, aient la même possibilité d’être entendus, compris, et si nécessaire protégés. Aucun 
préjugé ne peut déterminer a priori, qui serait un « bon » ou un « mauvais » demandeur d’asile, ce serait 
de la discrimination. 

En définissant le réfugié comme celui qui « craint » avec raison, la Convention de Genève de 1951 
consacre le caractère prospectif des craintes de persécutions. C’est à dire qu’une personne doit pouvoir 
être reconnue comme réfugiée sans avoir nécessairement à démontrer qu’elle a déjà subi des 
persécutions. Le droit d’asile n’est pas une prime à la souffrance passée, mais une protection contre de 
probables souffrances à venir. 

De plus, on ne fuit pas son pays en emportant une valise pleine de preuves à charge et de documents 
incriminants. Pour prouver une souffrance passée dans le cadre de la demande d’asile, on ne peut exiger 
qu’une personne exhibe les stigmates des tortures subies. On ne peut non plus imposer aux demandeurs 
d’asile de produire des preuves matérielle ou écrites de leur vécu ou de leur craintes de persécutions. La 
Convention de Genève de 1951 pose le principe de la preuve par tous moyens, et rappelle ici aussi 
explicitement la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi d’un autre type de protection 
internationale ne peuvent être subordonnés à aucune exigence de preuve matérielle. C’est aussi pour 
cette raison que la place et le temps laissés à la parole des exilés qui demandent à être protégée sont 
fondamentaux. 

La procédure de demande d’asile en France : 

On peut avoir besoin de demander l’asile à n’importe quel moment de son parcours de vie. La plupart des 
exilés qui fuient leur pays et arrivent en France y déposent une demande d’asile peu de temps après leur 
arrivée. Mais il peut aussi arriver qu’on n’ait pas demandé à être protégé pendant des années -en vivant 
en situation régulière ou irrégulière en France- et qu’on prenne conscience plus tard du danger qu’on 
courrait à retourner, soit  parce qu’une guerre a éclaté ou parce qu’un violent changement de régime a 
« changé la donne », ou parce qu’en exil, on s’est impliqué socialement ou politiquement au point de 
risquer une répression en cas de retour. 

Une personne qui souhaite demander l’asile en France doit faire enregistrer sa demande par 
l’administration générale auprès d’un « guichet unique ». 

- Les services de la préfecture y contrôlent la complétude du dossier et exigent de nombreux 
documents. Ils ont l’obligation d’enregistrer la demande d’asile dans un délai de trois jours et de délivrer 
au demandeur une attestation, qui lui permettra de rester légalement en France pendant la durée de la 
procédure. Ce sont également les services préfectoraux qui font des constatations à l’impact procédural 
déterminant, qui conduiront au placement du demandeur en procédure normale ou accélérée. Ils 
remettent au demandeur d’asile le formulaire de demande d’asile. En parallèle de cela, les services de 
l’Office français de l’intégration et de l’immigration (OFII) sont chargés de mettre en place les conditions 
matérielles d’accueil du demandeur d’asile (hébergement, allocations, proposition d’un bilan médical) 

- Le formulaire de demande d’asile est rédigé en français. Il doit être rempli et contenir (toujours en 
langue française) le récit personnel du demandeur, contenant l’exposé de son vécu et de ses craintes de 
persécutions. Ce formulaire doit être renvoyé dans le délai de 21 jours à l’Office de protection des réfugiés 
et des apatrides (OFPRA), l’administration spécialisée de l’asile. S’il s’agit d’une demande de réexamen, ce 
formulaire doit être renvoyé dans un délai de 8 jours. (Par la suite, le demandeur d’asile devra justifier 
d’une adresse postale et retourner en préfecture pour le renouvellement de son attestation de demande 
d’asile valant droit au séjour). 

 



- L’Office français de protection des réfugiés et des apatrides (OFPRA) examine la demande 
d’asile et convoque le demandeur à un entretien oral, au cours duquel des questions lui seront posées, en 
présence d’un interprète, pour apporter des précisions sur ses raisons de demander l’asile. Si la demande 
est traitée en procédure accélérée, l’OFPRA ne se laisse en théorie que 15 jours pour étudier le dossier, 
entendre la personne, et rendre sa décision. Tant que l’OFPRA n’a pas rendu sa décision, il est possible de 
compléter la demande par des éléments de preuve ou de récits supplémentaires. 

La décision de l’OFPRA est notifiée au demandeur d’asile par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Détail important, c’est la date à laquelle le bordereau du recommandé postal a été signé (par le 
demandeur ou une tierce personne) qui compte comme date de notification. 

Ce que coûte le droit d’asile … 
Le 20 octobre 2015, la Cour des comptes a rendu public un référé sur l'accueil et l'hébergement des 
demandeurs d'asile. Moins de trois mois après la loi du 29 juillet 2015 portant réforme du droit d’asile, le 
constat est alarmant.  

"En 2013, l'ensemble des dépenses directes de la politique de l'asile s'est élevé à 690 millions 
d'euros", détaille le bilan de la Cour des comptes. Pour idée, la somme de 690 millions équivaut à 
environ un cinquième du budget 2015 du programme gouvernemental 
"Infrastructures et services de transport". Pas grand-chose alors ? Sur ces 690 millions d'euros, 
540 millions ont été dépensés, nous dit la Cour, au titre du programme "303" pour l’hébergement, 
auxquels il convient d'ajouter les dépenses de santé (droits spécifiques ouverts aux demandeurs d'asile 
comme la CMU ou l'AME) et les frais de scolarisation des enfants "qu'il est difficile d'évaluer avec 
précision". Problème : la politique du droit d'asile en France semble évoluer façon herbes folles. Tout le 
long de sa note annuelle, la Cour des comptes pointe un flou artistique... et une augmentation 
ininterrompue des dépenses synonyme d'inefficacité croissante.  

Quelle différence y a t il entre un demandeur d'asile et un réfugié ? 

Un demandeur d'asile est un étranger inscrit dans une procédure visant à obtenir la reconnaissance du 
statut de réfugié ou de protection subsidiaire. 

Un réfugié ou un bénéficiaire de la protection subsidiaire est un étranger qui a obtenu une réponse 
favorable à sa demande d'asile et qui de ce fait est autorisé à séjourner en France. 

Les demandeurs d’asile et les réfugiés ne sont ni des sans-papiers, ni des migrants économiques. 

 Quelles conditions dois-je réunir pour obtenir le statut de réfugié ? 

Le statut de réfugié est encadré par un texte international adopté en 1951, signé par de nombreux pays, 
dont la France, et appelé la Convention de Genève. 

D’après l’article 1A2 de la Convention de Genève, vous pouvez obtenir le statut de réfugié en France si : 
-    Vous vous trouvez hors de votre pays d’origine ; 
-    Vous ne pouvez ou ne voulez demander la protection de votre pays d’origine ; 
-    Vous craignez d’être persécuté pour l’un des motifs suivants : votre « race » ou origine ethnique, 
votre religion, votre nationalité, le groupe social auquel vous appartenez, vos opinions politiques. 
Les raisons économiques ne permettent pas d'obtenir la reconnaissance du statut de réfugié. 

Si votre situation ne répond pas à la définition du réfugié donnée par la Convention de Genève, vous 
pouvez, sous certaines conditions, bénéficier de la protection subsidiaire. 

 La protection subsidiaire, c’est quoi ? 

La protection subsidiaire est une protection accordée aux personnes dont la situation ne correspond pas à 
la définition du réfugié donnée par la Convention de Genève mais qui ont quand même besoin d’être 
protégées. Pour l’obtenir, vous devez prouver que vous êtes exposé dans votre pays : 
₋    à la peine de mort, 
₋    à la torture ou à des peines ou traitements inhumains ou dégradants, 
₋    et si vous êtes un civil, à une menace grave, directe et individuelle contre votre vie ou votre personne 
en cas de conflit armé. 

 Est-ce que je peux faire une demande d'asile depuis mon pays d'origine ? 

Non. Cependant, vous pouvez demander aux autorités françaises de votre pays un visa vers la France « 
au titre de l’asile ». Ce n’est donc pas une demande d’asile mais une demande de visa, qui, si elle est 



acceptée, vous permettra de vous rendre en France afin de faire votre demande d’asile auprès de l’Ofpra. 
L’Ofpra ne peut être saisi qu’une fois que vous êtes sur le territoire français. 

 Je suis entré en France sans papier ou avec un faux passeport. Est-ce que je peux quand 
même demander l'asile ? Qu'est-ce que je risque ? 

Vous pouvez demander l’asile en France sans document (passeport, visa) valide. Dès votre arrivée à la 
frontière, vous devrez expliquer que vous souhaitez demander l’asile. 

Cependant, vous pouvez être maintenu dans la zone d’attente du lieu de votre arrivée (par exemple à 
l’aéroport) par les autorités françaises. Vous y serez détenu le temps de déterminer si votre demande 
d’asile n’est pas « manifestement infondée ». Cela peut prendre plusieurs jours. 

Si vous avez utilisé le passeport de quelqu’un d’autre, vous devrez déclarer que ces papiers ne sont pas 
les vôtres et déposer votre demande d’asile sous votre véritable identité. 

 Une fois en France, à qui dois-je m'adresser pour faire ma demande d'asile ? 

Vous devez, tout d’abord vous adresser à la préfecture de votre lieu de résidence. La préfecture est 
l’administration en charge du séjour des étrangers. Des policiers peuvent être présents ; vous ne risquez 
rien si vous expliquez que vous venez demander l’asile. 

Si vous n’avez pas de résidence, c’est votre adresse de domiciliation qui sera utilisée. 

La préfecture vous remettra une autorisation provisoire de séjour (APS) valable un mois et un formulaire 
de demande d’asile que vous devrez remplir et adresser à l'Office français de protection des réfugiés et 
des apatrides (Ofpra) dans un délai de 21 jours. Dans certains cas particuliers, vous devrez renvoyer le 
formulaire sous 8 jours (réexamen) ou 15 jours (procédure prioritaire). 

Quelle est la différence entre la Préfecture, l’Ofii, l'Ofpra et France terre d'asile ? 

La Préfecture est le premier lieu auquel vous devez vous rendre pour faire votre demande d’asile. C’est à 
la préfecture que vous pouvez retirer votre dossier de demande d’asile, et c’est là qu’on vous donnera un 
document d’information sur vos droits et obligations en tant que demandeur d’asile, mais également sur 
les organisations qui pourront vous aider dans vos démarches. 

France terre d’asile est une association française chargée de soutenir les demandeurs d’asile au cours de 
leurs démarches, de participer à leur hébergement dans des centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
(Cada) et d’aider les réfugiés à s’intégrer au mieux dans la société française. France terre d’asile ne 
détermine pas si vous pouvez avoir le statut de réfugié.   

L’Ofii (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) est en charge de l’accueil des demandeurs 
d’asile, notamment en ce qui concerne leur hébergement, oriente les immigrés qui ont obtenu des papiers 
et les aide à s’intégrer et aide les étrangers qui le souhaitent à retourner dans leur pays d’origine. 

L’Ofpra (Office français de protection des réfugiés et des apatrides) est l’administration chargée de 
l’examen des demandes d’asile. L’Ofpra peut donner le statut de réfugié à un demandeur d’asile ou le 
faire bénéficier de la protection subsidiaire. L’Ofpra assure également la protection juridique des réfugiés 
et bénéficiaires de la protection subsidiaire. 

 On me dit qu'il me faut une domiciliation. Qu'est-ce que c'est ? Où dois-je m'adresser ? 

Beaucoup de procédures administratives en France se font par écrit. Afin d'entamer vos démarches, vous 
avez besoin d’une adresse afin que l'administration puisse vous faire parvenir votre courrier. Cette 
adresse, l’adresse de votre domiciliation, est en principe celle de votre lieu d'hébergement. Cependant, si 
vous êtes sans domicile fixe, vous pouvez obtenir une domiciliation auprès d'une association autorisée par 
la préfecture, souvent appelée « plateforme d’accueil pour les demandeurs d’asile ».   

 On me dit d'aller à la Préfecture. Quels documents dois-je apporter ? 

Afin de faire votre demande d’asile, vous devez apporter à la préfecture :  
- 4 photos d'identité (vous pouvez les faire dans des bornes automatiques de type Photomaton),  
- la photocopie de votre passeport ou de vos papiers d'identité (à défaut, vous devrez fournir une 
déclaration écrite précisant votre état civil), 
- un justificatif de domicile (adresse personnelle ou de domiciliation en France) 

 

  



 Je suis allé à la Préfecture mais on m'a donné un document disant "Refus d'admission au 
séjour". Pourquoi ? Qu'est-ce que cela veut dire ? 

En tant que demandeur d'asile, vous pouvez bénéficier d'une autorisation provisoire de séjour (APS). Cela 
signifie que vous obtenez des documents temporaires vous autorisant à rester en France durant l’examen 
de votre demande d’asile. Ces documents ne vous permettent pas de travailler. 

L’APS peut vous être refusée si un autre État européen est jugé responsable de votre demande d’asile. 
C’est ce qu’on appelle la « procédure Dublin » : vous avez par exemple de la famille dans un autre Etat 
européen, ou bien vous avez obtenu un visa pour ce pays. Dans ce cas, votre dossier sera transféré au 
pays jugé responsable de votre demande d’asile et vous ne pourrez pas effectuer votre demande en 
France. 

L’APS peut également vous être refusée si : 
-    L’Ofpra considère qu’il n’y a pas de risque de persécutions dans votre pays d’origine 
-    Vous constituez une menace grave à l’ordre public 
-    Votre demande est jugée frauduleuse ou abusive 

Dans ces trois derniers cas, vous ne serez pas admis au séjour. Cela signifie que vous n’aurez pas de 
documents temporaires pendant votre demande d’asile. Si votre dossier est refusé à l’Ofpra et que vous 
faites appel, vous pourrez être éloigné du territoire français à tout moment. De plus, votre demande 
d’asile fera l’objet d’une procédure prioritaire. 

 La procédure prioritaire, c’est quoi ? 

La procédure prioritaire est une procédure qui s’applique lorsque la préfecture a refusé l’admission au 
séjour d’un demandeur d’asile.  
Vous pouvez faire l’objet d’une procédure prioritaire si : 
-    Votre pays d’origine est sur la liste des pays d’origine sûrs (liste établie par l’Ofpra). Cela signifie que 
l’Ofpra considère que dans votre pays d’origine, il n’y a généralement pas de persécutions. Voir la liste 
des pays d’origine sûrs ici. 
-    Vous représentez une menace grave pour l’ordre public. Cela signifie, par exemple, que vous avez 
commis des crimes en France ou que vous êtes suspecté de terrorisme. 
-    Votre demande est jugée abusive ou frauduleuse. Par exemple, vous déposez votre demande d’asile 
alors que vous êtes en France depuis plusieurs années, ou alors que vous venez de vous voir refuser un 
autre titre de séjour et allez être retourné dans votre pays d’origine. 

Si vous êtes dans cette situation, nous vous conseillons de vous rendre dans la plateforme la plus proche 
très rapidement afin d’obtenir de l’aide. 

Vous avez un délai de 15 jours pour envoyer votre demande (au lieu de 21). 

L’Ofpra doit répondre à votre demande d’asile dans un délai de 15 jours. En pratique, les délais peuvent 
être plus longs. Vous serez quand même reçu pour un entretien. 

Je suis allé à la Préfecture et on m’a donné un document disant « Offre de prise en charge ». 
Que dois-je répondre ? 

Cette offre de prise en charge signifie que vous pouvez demander une place dans un Centre d’accueil pour 
demandeurs d’asile (Cada). Si vous acceptez cette offre, vous devez vous rendre auprès de l’Ofii qui 
enregistrera votre demande. Si une place est libre dans un Cada, elle vous sera proposée. Dans l’attente 
qu’une place se libère, vous recevrez une petite allocation appelée Allocation Temporaire d’Attente (ATA). 
Si vous refusez cette place, vous n’aurez plus le droit à l’ATA. Nous vous conseillons de toujours accepter 
l’offre de prise en charge si vous ne disposez pas de ressources ou de proches pouvant pour soutenir 
financièrement. 

 Je souhaiterais demander l'asile en France mais la préfecture affirme qu'un autre pays 
européen est responsable de l'examen de ma demande. Pourquoi ? 

Selon le règlement Dublin III, un(e) demandeur(se) d’asile doit formuler sa demande dans le pays 
européen jugé responsable de son entrée sur le territoire commun (celui qui a délivré un visa ou celui par 
lequel il est entré en Europe par exemple). 

Si les autorités du pays en question décident de vous prendre en charge, vous ne pourrez pas déposer 
une demande d’asile en France. Cependant, si votre transfert de la France vers ce pays n’est pas effectué 
dans un délai de 6 mois, vous pourrez formuler une demande en France. Ce délai est prolongé jusqu’à 12 
mois en cas d’emprisonnement ou 18 mois en cas de fuite. 



Je suis étudiant mais la situation dans mon pays d'origine a changé et je ne peux plus y 
retourner. Est-ce que je peux demander l'asile ? Est-ce que je pourrais continuer mes études 
en France ? 

Vous pouvez demander l’asile, mais précisez bien, si vous êtes en France depuis plusieurs années, que les 
éléments qui justifient votre demande sont récents et justifient que vous demandiez l’asile seulement 
maintenant. Si les faits pour lesquels vous demander l’asile ne sont pas nouveaux mais que vous n’avez 
pas déposé de demande d’asile plus tôt, vous serez probablement placé en procédure prioritaire. Nous 
vous conseillons d’être accompagné d’un conseiller juridique lorsque vous vous rendrez à la préfecture 
pour effectuer votre demande afin de ne pas faire inutilement l’objet d’une procédure prioritaire. Une fois 
votre demande d’asile déposée auprès de l’Ofpra, vous aurez le droit de continuer vos études en France et 
votre titre de séjour étudiant pourra être renouvelé. 

Je ne comprends pas le dossier de demande d'asile. Qui peut m'aider pour le remplir ? 

Vous pouvez demander conseil à un avocat ou conseiller juridique pour vous aider à remplir votre dossier. 
Pour cela, rendez-vous à la plateforme d’accueil la plus proche, qui vous indiquera où trouver un 
conseiller. Cependant, vous ne pouvez pas bénéficier de l’aide juridictionnelle (prise en charge des frais 
d’avocats) pour la procédure à l’Ofpra. 

Quelles preuves dois-je apporter pour ma demande d'asile ? 

Il vous est conseillé de produire tout moyen de preuve pouvant fonder votre récit (par exemple : lettres 
de menace, articles de journaux, condamnations judiciaires non fondées, certificat de décès d'un membre 
de la famille ayant été persécuté pour les mêmes raisons que vous etc.). Soyez le plus précis possible en 
invoquant les raisons fondant vos craintes de persécutions et insistez sur des faits personnels, non pas 
des éléments généraux. 

 Dans combien de temps vais-je recevoir une réponse ? 

La plupart du temps, votre demande d’asile s’effectue en plusieurs étapes. Une fois votre dossier 
complété, vous pouvez être convoqué par l’Ofpra pour un entretien. Le délai de convocation est variable : 
entre quelques semaines et plusieurs mois. Si l’Ofpra ne peut pas vous convoquer dans un délai de 6 
mois, vous serez prévenu dans les 15 jours précédant la fin des 6 mois. Une fois votre entretien passé, 
comptez plusieurs mois avant d’avoir une réponse de l’Ofpra concernant votre statut. La moyenne en 
2013 était de 204 jours. 

Si vous êtes en réexamen ou en procédure prioritaire, les délais peuvent être plus courts. 

 Est-ce qu’un avocat peut m’aider avec ma demande d’asile ? 

Pour la rédaction de votre demande d’asile, vous pouvez être accompagné d’un conseiller juridique. 
Cependant, à l’Ofpra, vous devrez vous rendre seul à l’entretien de demande d’asile. Si vous faites appel à 
un avocat pour votre demande d’asile à ce stade, vous devrez payer vous-même les frais. 

Pour obtenir de l’aide juridique, rendez-vous à la plateforme d’accueil la plus proche. Vous trouverez la 
liste des plateformes ici. 

Si votre demande d’asile est refusée et que vous faites appel auprès de la Cour nationale du droit d’asile, 
vous serez assisté par un avocat. Vous aurez alors droit à l’aide juridictionnelle, c’est-à-dire qu’un avocat 
vous sera désigné automatiquement et gratuitement. 

Je viens d’envoyer ma demande d’asile à l’Ofpra. Que va-t-il se passer maintenant ? 

Si vous êtes en « procédure normale » (cas le plus fréquent) : 
Vous allez recevoir un premier « récépissé » de 6 mois qui vous autorisera à rester en France. C’est un 
document vous autorisant temporairement à rester en France sans être renvoyé dans votre pays 
d’origine. Ensuite, vous serez convoqué à un entretien avec l’Ofpra, qui prendra ensuite sa décision. Pour 
information, le délai moyen de décision de l’Ofpra en 2013 était de 204 jours. 

Si vous êtes en « procédure prioritaire » : 
Vous ne recevrez pas de « récépissé » mais vous ne pourrez pas être renvoyé dans votre pays à ce stade. 
Vous serez convoqué à un entretien avec l’Ofpra, qui prendra ensuite sa décision dans un délai de 15 
jours. 

 

 



Je suis demandeur d’asile, est-ce que je peux travailler ? 

En tant que demandeur d’asile, vous n’avez pas automatiquement le droit de travailler. Vous devez 
demander une autorisation de travail à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) du département de votre lieu de résidence. 

Vous ne pouvez le faire que dans le cas où l'Ofpra, n'a pas rendu de décision sur votre demande d'asile 
dans un délai d'un an suivant l'enregistrement de votre demande d’asile (pour des raisons indépendantes 
de votre volonté) ou dans le cas où vous avez formé un recours devant la Cour nationale du droit d'asile. 

La situation de l’emploi vous est « opposable » : vous ne pourrez effectuer que des emplois pour lesquels 
il n’y a un manque de travailleurs. L’autorisation de travail est souvent exceptionnelle, ce n’est pas 
automatique. 

Je n’ai pas de ressources. Puis-je recevoir des aides financières dans l’attente d’une réponse à 
ma demande d’asile ? 

Si vous avez déposé une demande d'asile et que vous êtes en possession de votre certificat 
d’enregistrement Ofpra (lettre envoyée par l’Ofpra lorsque votre dossier de demande d’asile est reçue), 
vous pouvez demander l'allocation temporaire d’attente (ATA) qui peut être demandée par tout 
demandeur d'asile âgé d'au moins 18 ans dans un délai de deux ans qui suit la réception du certificat 
d’enregistrement Ofpra. L'allocation temporaire d’attente est versée pendant tout la durée de la procédure 
d’asile. Elle s'élève à 11,35 euros par jour par adulte (les enfants de moins de 18 ans ne reçoivent pas 
d’aide financière). Pour la recevoir, vous devez signer en préfecture un document appelé « offre de prise 
en charge » qui vous sera proposé ; ensuite, il faut vous adresser à l’agence Pôle emploi de votre lieu de 
résidence. 

Si vous parvenez à bénéficier d'un hébergement en centre d'accueil pour demandeurs d'asile (Cada), le 
versement de l'allocation temporaire d’attente sera arrêté et vous recevrez une autre allocation, un peu 
moins importante. Si vous refusez d’intégrer un centre d'accueil pour demandeurs d'asile qui vous est 
proposé, l'allocation temporaire d’attente ne vous sera plus versée. 

Comment puis-je me vêtir ou obtenir de la nourriture gratuitement ? 

Si vous êtes demandeur d’asile dans la région parisienne, la mairie de Paris met à disposition un guide de 
la solidarité qui vous donne de nombreuses adresses où vous pouvez vous nourrir et trouver des 
vêtements gratuitement. 

Si vous êtes hors de Paris, rendez vous dans la mairie de votre lieu de résidence : des adresses et des 
services appelés « solidarités » à l’intention des personnes en besoin de nourriture et de vêtements vous 
seront indiqués.   

Sinon, de grandes associations nationales comme le Secours populaire, les Restos du cœur ou la Croix-
Rouge se trouvent généralement sur tout le territoire français et sont spécialisées pour accueillir les 
personnes dans le besoin. 

 
Je n’ai pas de compte en banque. Comment en ouvrir un ? 

Si vous possédez une pièce d’identité (passeport, carte nationale d’identité) et un justificatif de domicile, 
vous pouvez ouvrir un compte bancaire dans n’importe quelle banque. 

Si la banque refuse de vous ouvrir un compte, elle doit obligatoirement vous le justifier par écrit. Avec ce 
justificatif, il faut vous adresser à la Banque de France la plus proche (Vous pouvez appeler la Mairie de 
votre commune pour qu’elle vous indique où elle se situe) et celle-ci vous désignera une banque d’office 
qui ne pourra pas vous refuser l’ouverture d’un compte.  
Si vous ne possédez pas de papier d’identité, vous pouvez ouvrir un compte « livret A » dans certaines 
banques avec  votre récépissé. Votre photo d’identité doit apparaître sur votre récépissé afin que vous 
puissiez être reconnu par la banque. 

France terre d’asile et la Banque Postale ont une convention de partenariat en vue d’améliorer l’accès aux 
procédures bancaires des demandeurs d’asile. Pour plus d’information, cliquez ici (lien vers la page La 
Poste de la DAHA).   

Je n’ai pas de logement. Comment en ouvrir un ? 

Si vous possédez une autorisation provisoire de séjour d’un mois (APS) ou un récépissé de 6 mois parce 
que vous êtes demandeur d’asile, vous avez le droit ainsi que votre famille proche à un hébergement en 
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (Cada). La préfecture où vous avez effectué votre demande 
s’efforcera de vous proposer un logement en fonction des disponibilités et de votre situation familiale. 



Cependant, il n’existe pas suffisamment de places pour loger tous les demandeurs d’asile et vous devrez 
peut-être attendre plusieurs mois pour y accéder. 

Je suis demandeur d’asile mais je vis dans la rue avec ma famille et n’il y a pas de place en 
Cada ? Que dois-je faire pour trouver un hébergement ? 

Si aucune place en Cada n’est disponible, un dispositif d’hébergement d’urgence peut vous accueillir : 
    - Vous pouvez être accueilli en hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile (Huda) pour quelques 
nuits à quelques semaines. Les places sont cependant limitées. Pour en savoir plus, contactez la 
plateforme d’accueil la plus proche (ici). 
    - Vous pouvez être reçu en centre d’accueil d’urgence (de une à quelques nuits), que vous pouvez 
appeler à tout moment, en composant le numéro de téléphone « 115 ».  Il s’agit d’hébergements pour 
toutes les personnes à la rue. Les places sont également limitées. Ne pas hésiter à appeler de 
nombreuses fois car ce service est très sollicité. 

Je n’ai pas d’hébergement. Comment puis-je bénéficier d’un hébergement en centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile (Cada) ? 

Si vous avez déposé une demande d'asile et que vous êtes en possession de votre APS ou de votre 
récépissé, la préfecture vous proposera d’intégrer un Cada. Si vous acceptez, le préfet désignera un Cada 
disposant d'une place adaptée à votre profil personnel, familial et social. Vous serez affecté 
prioritairement dans un Cada de la région où vous résidez (à défaut de place dans la région, vous pouvez 
être affecté dans n’importe quel Cada de France). Puis, le préfet vous communiquera une invitation à vous 
présenter au gestionnaire de ce Cada. Si vous vous présentez auprès du gestionnaire de Cada dans le 
délai imparti, la décision d'admission dans le centre est prise par le gestionnaire du centre. Elle est 
soumise à l’accord préalable du préfet du département du lieu d’implantation de ce centre. Dans l'attente 
d’une place en Cada, vous avez la possibilité d'être hébergé en centre d'accueil d'urgence proposé aux 
sans-abris. 

Je suis demandeur d’asile. Est-ce que je peux me faire soigner gratuitement ? 

Si vous êtes en « procédure normale », vous pouvez bénéficier d'une protection médicale gratuite. Il 
s'agit de la couverture médicale universelle (CMU) qui vous permet de recevoir un certain nombre de 
soins sans avoir à payer de frais médicaux ou hospitaliers. Afin de l'obtenir, vous devez vous adresser à la 
Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) de votre lieu de résidence. Dans l'attente, vous avez la 
possibilité de bénéficier de soins auprès des permanences d'accès aux soins de santé (Pass). 

Si vous êtes placé en procédure prioritaire, vous pouvez bénéficier de l’aide médicale d’État au terme de 
plus de trois mois de résidence ininterrompue en France. 

Je suis demandeur d’asile mais je n’ai pas de récépissé. Est-ce que je peux quand même me 
faire soigner ? 

Si vous êtes en procédure prioritaire auprès de l’Ofrpa et que l’on ne vous a pas accordé de récépissé, 
vous pouvez bénéficier de l’aide médicale d’état (AME) à condition de justifier de 3 mois de résidence en 
France. Cette demande d’AME doit se faire auprès de la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) ou 
dans les Permanences d’accès aux soins de santé (Pass) des hôpitaux. L’AME est valable un an et 
renouvelable. 
Si vous êtes en procédure prioritaire et que vous ne justifiez pas de 3 mois de résidence en France, vous 
pouvez vous rendre dans les Pass ou bien vers les centres d’accueil, de soins et d’orientation de Médecins 
du monde. 
Si vous en France depuis moins de 3 mois et que vous n’avez pas fait de demande d’asile ou bien votre 
demande auprès de l’Ofpra a été rejetée, vous pouvez bénéficier d’un dispositif de prise en charge des 
soins d’urgence dans trois situations : si l’absence de soins mets en grave danger la personne malade, si 
vous portez une maladie contagieuse qui pourrait infecter les personnes autour de vous ou bien si vous 
êtes enceinte pour la prise en charge d’un suivi préventif. 

Je suis demandeur d’asile. Est-ce que je peux suivre une formation ? 

Si la formation à laquelle vous souhaitez vous inscrire n'est pas rémunérée, vous êtes autorisé à suivre 
tout type de formation. 

Je suis demandeur d’asile. Est-ce que je peux faire venir ma famille ? 

Vous ne pourrez faire une demande de regroupement familial que lorsque vous aurez obtenu une réponse 
positive à votre demande d'asile. Si votre conjoint ou vos enfants souhaitent faire une demande d'asile 
mais qu'ils se trouvent dans un autre Etat membre de l'Union européenne, votre famille pourra être 



transférée vers la France en vertu du principe de l'unité de famille (de plein droit pour les conjoints et 
enfants mineurs) ou en vertu de la clause humanitaire (qui ne joue pas de plein droit pour les enfants 
majeurs). 

Je suis demandeur d’asile. Est-ce que je peux me marier avec une personne française ? 

Votre statut juridique n'a aucune incidence sur votre projet de mariage. À moins que le maire ne 
soupçonne que le mariage soit de complaisance et saisisse dans ce sens le procureur de la république 
pour opposition à mariage, il ne peut refuser de célébrer votre mariage en raison du caractère temporaire 
ou irrégulier de votre séjour. 

Je suis demandeur d’asile mais je ne parle pas français. Où-est ce que je peux prendre des 
cours pour apprendre la langue ? 

Si vous êtes hébergé en centre d’accueil pour demandeur d’asile, des cours de français sont prévus dans 
votre contrat d’admission dans le centre. Ces cours sont obligatoires sauf si vous parlez déjà couramment 
français. Ils rentrent dans le projet global d’autonomisation et vous permettent d’apprendre le français 
selon votre niveau de connaissance. 
Si vous n’êtes pas hébergé en Cada, vous pouvez vous adresser au centre de formation linguistique de 
votre département. Pour consulter la liste des centres, cliquez ici. 
Des associations de quartier et de proximité donnent également des cours personnalisés. Pour en savoir 
plus, cliquez ici. 

Je voudrais être accompagné à mon entretien à l'Ofpra par quelqu'un de France terre d'asile, 
est-ce possible ? 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle loi asile, et conformément aux dispositions de l’article 
L.723-6 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, France terre d'asile a reçu 
l’habilitation de l’Ofpra pour accompagner des demandeurs d’asile lors de l’entretien à l’Office. 

Cependant, cette habilitation est exclusivement réservée à l’accompagnement des mineurs 
isolés étrangers demandeurs d’asile accompagnés dans nos dispositifs. 

Nous n’avons en effet pas les moyens financiers et humains pour la mettre en oeuvre à l’heure actuelle 
pour les autres demandeurs d’asile. 

 

 


